
L’automne a été plutôt calme.

Les études de sols et thermiques ont été prises en 
compte dans le projet.

Un électricien et un chauffagiste ont été sollicité pour 
remettre  l’électricité  suite  aux  travaux  du  nouveau 
branchement  ainsi  que  le  chauffage  (et  également 
l’eau chaude!).

La  société  I  TERRA est  intervenue pour  réaliser  un 
nouveau branchement de gaz.  Suite aux travaux de 
démolition, on ne sait pas quel est l’état du tuyau de 
gaz !

Une  rencontre  a  eu  lieu  en  décembre  avec  Mme  le  Maire  de  Vendeuvre  pour  faire  un  point  sur 
l’avancement  du  projet  et  aborder  la  question  des  subventions  (communales,  intercommunale  et 
départementale). Ça tombe bien Mme le Maire est aussi présidente de la communauté de communes et 
conseillère départementale.

Coté études ….
La  mairie  a  accordé  le  permis  de  construire  le  16 
octobre 2025.

Le cabinet d’architecte a pu affiner le DCE (dossier de 
consultation des entreprises).  Il  a  lancé en décembre 
l’appel d’offres auprès d’artisans et  d’entreprises. La 
remise  des  offres  est  fixée  pour  fin  janvier.  Courant 
février,  le  cabinet  analysera  les  offres  et  fera  sa 
proposition de candidats à retenir.

Bref …. ça avance sûrement !!!!
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